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Commissaire à l’admission aux professions 

 

PROCÉDURE D’EXAMEN DES PLAINTES 
au bureau du commissaire 

Rejet de la 
plainte 

— 
Plainte frivole, 

abusive ou 
manifestement 

mal fondée 

Communication des motifs 
au plaignant 

— 
Dans les 30 jours de la décision 

Refus ou 
cessation 
d’examen 

— 
Intervention inutile. 
Refus ou négligence 

du plaignant de 
fournir des 

renseignements ou 
documents.  

Examen impossible 
dû au délai écoulé.  

Autre autorité. 
Règlement de 

différend autre. 
Saisine d’un tribunal 

Examen sommaire de la plainte 
— 

Confirmation de la recevabilité, rejet, refus 

Plainte irrecevable 
— 

Hors compétence. 
Communication au plaignant 

Enquête 
(Examen approfondi de la plainte) 

— 
Information sur le progrès de l’examen : 

premier délai de 90 jours, 
puis tous les 30 jours 

Résultats de l’enquête 
— 

Rapport d’examen de plainte 
Conclusions et, s’il y a lieu, 

recommandations. 
Rétroaction de l’acteur visé 

sur le projet de rapport 

Communication du rapport définitif 
— 

À l’acteur visé et au plaignant 

Réponse de l’acteur visé 
au commissaire 

— 
Dans les 60 jours de la réception d’une 
recommandation. Information sur les 

 suites données, avec motifs 

Fermeture du dossier. 
Publication du résumé 

— 
Site Web de l’Office des professions et 

rapport annuel d’activités du commissaire. 
Sensibilisation d’autres parties prenantes 

Possibilité de 
résolution de 
différend par 

le commissaire 
— 

Sensibilisation 

Réception de la plainte 
— 

Moyens de communication : 
téléphone, courriel, poste et en personne 


